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 «Nous avons délibéré de faire retirer, mettre et assembler en 

notre librairie toutes les œuvres dignes d'être vues qui ont été 

ou qui seront faites, compilées, amplifiées, corrigées et 

amendées de notre tems pour avoir recours auxdits livres, si 

de fortune ils étaient cy après perdus de la mémoire des 

hommes.»  

 

 François Ier, Ordonnance de Montpellier (1537). 

Il était une fois un roi… 



Qu’est ce que le dépôt légal ? 

• Institué en 1537 par le roi de France François 1er. 
 

• Obligation faite aux éditeurs, imprimeurs, importateurs, 

de déposer un exemplaire des documents qu’ils 

produisent, dès lors qu’ils sont mis à la disposition d’un 

public, à titre gratuit ou onéreux. 
 

• Inscrit dans le Code du patrimoine. 
 

• Premier mode d’enrichissement des collections de la BnF. 
 

• Les collections sont consultables par les lecteurs 

accrédités en Bibliothèque de recherche. 
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Un nouveau support par siècle… 

2006 



Quelques dates 
• 1537 : livres imprimés 

• 1648 : estampes, cartes et plans 

• 1793 : partitions musicales 

• 1925 : photographies et phonogrammes 

• 1941 : affiches 

• 1975 : vidéogrammes et documents multimédias composites 

• 1992 : multimédias, bases de données, logiciels dont jeux vidéos 

• 2006 : internet 

• 2021 : publications numériques  
 

 

o Le département du dépôt légal assure le dépôt légal des livres, des périodiques et de l’internet français. 

o Le dépôt légal des autres supports incombe aux départements de collections : audiovisuel, cartes et plans, partitions, 

estampes, images et photographies, etc. 

o Le dépôt légal des émissions de télévision et de radio est assuré par l’INA (Institut national de l’Audiovisuel), et 

celui du cinéma par le CNC (Centre national de la Cinématographie).  
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Missions du département 

 Collecte des livres, périodiques  

et sites web soumis au dépôt légal  

 

 Signalement (catalogage) des livres et 

périodiques en vue de la publication des 

notices au Catalogue et dans la 

Bibliographie nationale française. 
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Missions du département 
(suite) 

 Collecte et catalogage des livres et 

périodiques pour constituer la mémoire 

du patrimoine culturel  exhaustivité 

 

 Collecte des sites web du domaine 

français depuis 2006  représentativité 
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Le Catalogue de la BnF 
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Une publication ancienne… 
 

 La 1ère bibliographie officielle 

 Des données bibliographiques et 

des informations sur les métiers 

du livre  

 

… accessible en ligne : 

http://bibliographienationale.bnf.fr/   

 La Bibliographie nationale française 

http://bibliographienationale.bnf.fr/
http://bibliographienationale.bnf.fr/


La Bibliographie nationale française  

en ligne 
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Un point de vue privilégié sur 

l’activité éditoriale française 
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• Bibliographie nationale française 

 

 
• Nouveautés éditeurs    
https://nouveautes-editeurs.bnf.fr/ 

 
• Observatoire du dépôt légal  
https://multimedia-ext.bnf.fr/docs/Observatoire_depot_legal/Observatoire_DL_2018.pdf 

Septembre 2021 
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Le dépôt légal 

n’exerce  

ni jugement  

ni sélection  

 le contenu 

 la qualité 

 le niveau documentaire 

 le public auquel la 

publication est destinée 

 les auteurs, leurs fonctions 

ou diplômes, etc. 

 Culture « populaire » ou 

culture « savante », tout doit 

être déposé et catalogué. 



Tout doit être déposé, sauf… 
( le « hors champ » du dépôt légal) 

• les documents qui ne sont pas diffusés au-delà du cercle 

de famille ; 

• les travaux d’impression « de ville », de commerce ou 

administratifs ; cahiers d’écriture ou de découpage ; 

papeterie, agendas, carnets ; 

• les photocopies et reproductions d’articles de presse ou 

d’autres textes ; 

• les thèses et autres travaux universitaires ; 

• les réimpressions à l’identique ; 

• les documents électoraux 

• les manuscrits, tapuscrits, épreuves, maquettes, projets… 
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Exhaustivité, 

diversité 
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Tout document déposé au titre du 

dépôt légal est patrimonial 

 du patrimoine qui n’en n’a pas toujours 

l’air… 

 fragilité, donc conservation préventive 

(manipulation des documents) 

 contraintes juridiques liées au statut des 

documents 

 enjeux de la préservation pour les 

documents numériques (sites web et bientôt 

livres numériques). 
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« Culture populaire » :  
quelques exemples de documents déposés 

au dépôt légal, donc patrimoniaux  

 presse people 

 jeux vidéos 

 DVD, séries 

 littérature sentimentale 

 auto-édition 

 fanzines 

 revues avec objets, jouets, figurines 

 livres de cuisine avec ustensiles 

 la culture populaire d’aujourd’hui sera 

     peut-être la culture savante de demain  

     (exemple de la presse du XIXe siècle). 



Quelques chiffres… 
données 2023 

 Collecte : 

•  88 760 livres par an   

• 185 249 fascicules de périodiques (31 544 titres)  

• 4,4 milliards d’URL collectées 

2 pétaoctets de données cumulées (= 2 000 téraoctets) 

 

Catalogage : 

• 78 341 notices bibliographiques créées 

• 22 127 notices d’autorité 

• 77 132 notices mises à jour 
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Livres : une 
volumétrie 
croissante 

Une augmentation continue et qui 

s’accélère depuis 25 ans. 
 

2023 : une « année record »  

avec 88 016 livres enregistrés 

  (2018 : 82 623) 

 

 



Le département du Dépôt légal à la BnF 

●  compte 147 personnes  

 

●  et est organisé en 5 services : 

Département du 

Dépôt légal 

Gestion  

des livres 

Gestion 

des 

périodiques 

Bibliographie 

nationale 

Française : 

livres 

Bibliographie 

nationale 

Française : 

périodiques 

Dépôt légal 

numérique 

GDL GDP BFL BFP DLN 

DDL 
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Un partenaire privilégié des 

professionnels du livre  

• Le Catalogue général de la BnF 

• La Bibliographie nationale française créée 

en 1811 et accessible en ligne depuis 2001. 

• Le site Nouveautés Editeurs vitrine de 

l’édition en France depuis 2011. 

• L’Observatoire du dépôt légal, reflet de 

l’édition contemporaine en ligne depuis 2012 

(statistiques et analyse) 
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L’Observatoire 

du dépôt légal 
« reflet de l’édition 

contemporaine »  
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Chaque année depuis 2012, 

la BnF publie une synthèse 

et des statistiques sur la 

production éditoriale 

nationale, 

en s'appuyant sur les dépôts 

et collectes réalisés grâce au 

dépôt légal. 

 en ligne sur bibliographienationale.bnf.fr 
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Quelques tendances observées 

dans l’évolution de l’édition 

 le numérique : (beaucoup) plus de livres,  

                        (un peu) moins de périodiques ; 

 l’appropriation numérique individuelle et les circuits courts 

permettent le développement de l’auto-édition (20% des entrées) 

 développement de la lecture numérique : ebooks, revues en 

ligne, lecture sur liseuse ou tablette ;  

(production papier/numérique homothétique) 

 bouleversement massif dans le secteur audiovisuel qui se 

dématérialise : musique, du cinéma, vidéo, logiciels et jeux 

vidéos. 

 aujourd’hui, le dépôt légal s’adapte aux          

évolutions numériques de la production éditoriale. 

 



La diversité des dépôts 
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• Toutes les nouveautés  

• L’autoédition  

• Des « livres » bizarres ! 

o livres de cuisine avec objets 

o livres avec graines 

o publications officielles obscures 

o livres de bain 

o livres d’artistes 

• « Ce ne sont pas des livres ! » 

o livres à colorier, d’autocollants... 

o calendrier, agendas... 

o brochures techniques  
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27 Septembre 2021 
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Tendances : l’auto-édition 

 25 % des entrées de livres 

 auteur = éditeur, avec ou sans prestation d’une société de service 

(dont l’édition à compte d’auteur) 

 circuit court : publier, imprimer, éditer n’a jamais été aussi 

simple  

 « s’affranchir » de l’étape éditeur ? 

 une définition qui recouvre une grande diversité de publications 

 on constate une montée en qualité sur le fond et la forme 

 développement lié à l’appropriation numérique individuelle : 

écrire en ligne, publier en ligne, blogs, fan-fictions, etc. 

 l’auto-édition, l’édition de l’avenir  ? 

 

 



Le dépôt légal du web 
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Quel cadre juridique ? 

• Une mission inscrite dans le Code du patrimoine  

– Loi DADVSI de 2006 et décret d’application de 2011 

• Deux institutions dépositaires, la BnF et l’INA 

• Inversion du rapport éditeur / dépositaire  

• Une définition large du domaine national 

– Les sites enregistrés sous le nom de domaine .fr  

– Les sites produits sur le territoire français 

– Les sites enregistrés par une personne domiciliée en 
France 
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Le dépôt légal du web : enjeux 

 

 

• Garder la mémoire de l’internet français 

• Faire face à la « volatilité » du web 

• Des archives qui remontent pour les plus anciennes 
à 1996 
 

 et aussi un enjeu pour la recherche : le développement 
d’outils pour les chercheurs (extraction de corpus, 
indexation plein texte, data mining, I.A., etc.)  
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Le circuit 

Sélection 

Avril 2017 34 

Collecte 

Communication 

Conservation 



Collecter le web 

• Moissonnage automatisé : 

Heritrix, un robot qui se 

comporte comme un 

internaute, explore et capture 

les sites à partir d’une adresse 

(URL) de départ. 

 

• Paramètres de collecte 

variables, selon la fréquence, 

la profondeur ou le « budget » 

(stockage) voulus 

35 



Collecte large, collectes 

ciblées 

• Collecte large du domaine français : 
 campagne annuelle de grande ampleur, 

 ramassée dans le temps 

• Collectes ciblées réparties sur l’année : 
– collecte quotidienne des sites de presse 

– collectes courantes pour les sélections des départements 

BnF ou des région 

– collectes projets, transverses, plus ou moins pérennes (par 

ex. élections municipales en 2020) 

– collectes d’urgence (par ex. Charlie Hebdo, Notre Dame) 
36 



Sélectionner 

• Une sélection sur des critères scientifiques : 

environ 20 000 sites sélectionnés dans le cadre des 

collectes ciblées 

• Objectif : constituer une collection représentative 

du web français 

env. 5 millions de sites archivés par an 

• Une adresse ouverte aux demandes de 

producteurs :  depot.legal.web@bnf.fr 
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Des sites institutionnels 
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Des sites thématiques 
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Des sites d’actualité 
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Des journaux en PDF 
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Des réseaux sociaux 
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Des vidéos 
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Le Dépôt légal :   

pour demain, des projets 

• la poursuite du développement du service 

depot.legal.bnf.fr 

 

• le dépôt légal des livres numériques et des 

périodiques numériques : presse 

numérique, journaux et revues en ligne, etc. 

( loi Darcos du 30 décembre 2021) 

 

• la recherche et le développement d’outils de 

plus en plus performants pour le 

signalement : nouvelle application de 

catalogage, apport des métadonnées 

externes, automatisation et I.A., etc. 

 

• à suivre… 



Vos questions 



Name 

Merci de  

votre attention. 


